
 

LE VOLET GÉNÉRAL 
Numéro unique propre à chaque élève en demande d’inscription 

Coordonnées des responsables de l’enfant pour qu’ils puissent être contactés facilement. Ils 

peuvent décider de recevoir toutes les communications par e-mail. 

La personne et l’adresse de contact peuvent être différentes des informations du responsable 

légal (exemple : un des grands-parents). Les courriers concernant les inscriptions seront alors 

envoyés à cette adresse. Celle-ci servira uniquement pour l’envoi des courriers. 

Si les parents ne vivent pas ensemble, ils peuvent faire valoir comme domicile de référence le 

domicile de l’un des parents, même si l’enfant n’y est pas domicilié. Dans ce cas, ce domicile 

remplace le « domicile actuel de l’élève » pour le calcul de l’ensemble de l’indice composite et 

la détermination de l’indice socio-économique du quartier de l’élève.  

Cette case reste vide pour les parents qui sont domiciliés à la même adresse.  

Pour connaître le domicile le plus favorable, les parents peuvent effectuer des simulations sur 

le site https://inscription.cfwb.be/outils/simulation-de-lindice-composite/.  

Si la famille ou l’un des parents habitait plus près de l’école primaire actuellement fréquentée 

par l’enfant au moment de l’inscription, ils peuvent faire valoir ce domicile. Sont visés ici, les 

parents qui avaient choisi la proximité et qui ont par la suite déménagé sans changer leur 

enfant d’école primaire. Ce domicile n’est pris en compte que pour le calcul de la distance 

entre le domicile et l’école primaire. 

Attention : cette case doit être remplie uniquement si ce domicile permet d’obtenir un indice 

composite plus élevé. Elle reste vide pour les parents qui sont domiciliés ensemble à la même 

adresse et qui n’ont pas déménagé depuis l’inscription de leur enfant dans son école primaire. 

Si le domicile du 2e parent est mentionné et que le domicile actuel peut être invoqué comme 

domicile au moment de l’inscription dans l’école primaire, il doit être mentionné ici. 

Coordonnées de l’élève : les parents doivent vérifier si les données sont exactes. Si ce n’est pas 

le cas, ils doivent le signaler lors de l’inscription.  

Si le domicile actuel n’est pas correct, ils doivent le modifier sur les pointillés prévus à cet effet 

et fournir un document justificatif au moment de la demande d’inscription. 



  

Si les parents souhaitent que leur enfant bénéficie de l’apprentissage en immersion, c’est à cet endroit 

qu’il faut le mentionner, même si l’une des écoles choisies (y compris celle de 1re préférence), 

n’organise pas l’apprentissage en immersion. 

Les parents doivent indiquer s’ils ont rempli le 

volet confidentiel en ligne (dans « Mon Espace 

Inscription ») ou s’ils l’ont remis sous enveloppe 

fermée dans l’école de 1re préférence. 

 LE VOLET GÉNÉRAL – SUITE  
 

La direction de l’école primaire complète les renseignements nécessaires. 

La date d’inscription dans l’école primaire actuellement fréquentée sert dans deux situations :  

a) si les parents décident de faire valoir le domicile au moment de l’inscription dans l’école primaire 

actuelle ;  

b) dans le cas d’une école primaire ayant conclu une convention de partenariat pédagogique. 

Si l’élève bénéficie de l’apprentissage en immersion depuis la 3e primaire au moins et qu’il souhaite 

poursuivre cette filière dans la même langue en secondaire, il peut bénéficier d’un coefficient préférentiel 

de 1,18 pour le calcul de l’indice composite. 

Les parents doivent indiquer les coordonnées de l’école de 1re préférence dans laquelle ils déposent le 

FUI. Afin de pouvoir renseigner les parents, un fichier reprenant toutes les implantations du secondaire 

et leur n° FASE se trouve en annexe de la présente circulaire. Cette liste sera également disponible sur le 

site www.inscription.cfwb.be.  

La direction de l’école primaire doit s’assurer que les informations sont correctes. 

Les écoles ISEF (indice socio-économique faible) sont déterminées, chaque année, dans le cadre du 

classement de l’encadrement différencié. Les écoles primaires dites « ISEF » scolarisent ensemble 40 % 

des élèves.  

En cas de classement, 20,4 % des places déclarées disponibles dans chaque école secondaire leurs sont 

réservées. Il ne s’agit pas d’une priorité. Cependant, il peut offrir un réel avantage si le nombre d’élèves 

ISEF en demande d’inscription est réduit, mais ne garantit en aucun cas l’obtention d’une place. 

La classe d’encadrement de l’école primaire permet de déterminer le coefficient n°8 de l’indice composite 

sur base de la classe d’appartenance dans le cadre de l’enseignement différencié (classe 1 à 20). 

Pour l’enseignement spécialisé, le type d’enseignement fréquenté par l’élève est précisé. Cette donnée 

permet, lors du calcul de la distance entre le domicile et l’école primaire, de ne tenir compte que des 

écoles du même réseau et du même type d’enseignement.  

Les parents peuvent faire valoir des priorités lors de l’inscription. Elles sont au nombre de 5. Pour bénéficier d’une ou 

de plusieurs priorités (dans ce dernier cas, la plus forte l’emporte), il faut remplir certaines conditions. 

Elles ne sont valables que dans l’école secondaire de 1re préférence et uniquement durant la période d’inscription. 



LE VOLET CONFIDENTIEL 
 

 

 

 

 

Dans les cases numérotées de la 2e à la 10e préférence, les parents doivent mentionner dans l’ordre 

de leurs préférences, un maximum de 9 autres implantations d’enseignement secondaire organisant 

un 1er degré commun et leur n° FASE. 

Un fichier reprenant toutes les implantations secondaires est disponible sur le site 

inscription.cfwb.be pour permettre aux parents de compléter le volet confidentiel sans ambiguïté. 

Attention : dans le cas où la CoGI doit traiter le volet confidentiel d’un élève, l’encodage d’une école 

secondaire plutôt qu’une autre aura une incidence sur le classement des demandes d’inscription. 

Une erreur peut conduire un élève à être classé dans une école que les parents n’avaient en réalité 

pas choisie. Le meilleur identifiant d’une implantation est son n° FASE et son adresse. 

Ce volet confidentiel ne sera en aucun cas exploité par l’école secondaire correspondant à la 1re 

préférence. Il ne le sera que par la CoGI dans le cadre des places qu’elle attribue, et uniquement 

pour les élèves qui n’ont pas obtenu directement une place dans l’école de leur 1re préférence. 

Le code d’accès permet aux parents, avec le n° de FUI, de compléter le volet confidentiel en ligne 

via « Mon Espace Inscription » accessible depuis le site www.inscription.cfwb.be. 

Les parents doivent indiquer leurs coordonnées pour qu’ils puissent être contactés facilement. 

Les parents doivent reprendre les coordonnées de l’école de leur 1re préférence, dans laquelle ils 

vont effectuer l’inscription de leur enfant. 

Remarque : pour le volet confidentiel en ligne, cette case ne doit pas être complétée. 


